
CHARTE DE MASSORELAXATION
pour une déontologie rationnelle

1 - La massorelaxation regroupe un ensemble de techniques manuelles de relaxation pour le plaisir 
et le confort, le bien-être et la détente. C’est dans cet esprit qu’elle doit être pratiquée.

2 - Nos techniques respectent la pudeur de chacun. Lors des massages à l’huile, les personnes 
restent en slip ou en sous-vêtements.

3 - La massorelaxation n’est pas du massage à but thérapeutique ou médical et elle ne peut être 
présentée ni utilisée comme tel.

4 - La massorelaxation ne doit pas être utilisée pour des “massages” à caractères érotiques ou 
sexuels ni même prêter à confusion (en dehors du cadre personnel et privé).

5 - Les Relaxologues en techniques manuelles de bien-être n’utilisent aucune des idéologies 
suivantes : le principe des méridiens, des chakras, des échanges énergétiques, des zones 
réflexologiques, de la lecture de l’aura, du corps astral, éthérique et de tout autre principe ésotérique 
similaire; de plus, ils n’ont aucune prétention à faire du développement personnel dans le cadre de 
leur pratique. Ce sont des techniciens de la sensation tactile qui mettent leur art du toucher au service 
de la relaxation.

6 - Si la massorelaxation peut être un moyen d’épanouïssement, elle ne peut pas être un moyen 
de développement spirituel; pratique et enseignement ne sont pas des outils “d’éveil spirituel”, 
“purificateur” ou “spiritualisant”.

7 - L’association pour la prévention du stress, École de Relaxation Manuelle et de Massage 
Holistique®, est seule habilitée à délivrer l’autorisation d’exploitation professionnelle de la marque du 
Massage Holistique® en France. Les titulaires de diplômes étrangers doivent passer une 
équivalence pour l’usage de cette marque en France. Son usage professionnel est réservé en 
France aux personnes diplômées et agréées par notre école, respectueuses des principes 
éthiques de cette charte.

8 - Les personnes diplômées ou agrées par notre école devront veiller dans leur partenariat 
professionnel, à l’acceptation réciproque avec leur partenaire, des principes de notre charte. L’Ecole 
de Relaxation Manuelle se réserve le droit de retirer son agrément en cas de dérives qu’elle 
estimerait préjudiciable à l’esprit de sa pratique. Le non-respect des points énoncés ici entraîne 
l’annulation de l’autorisation d’exploitation professionnelle du nom Massage Holistique®.
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